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Avis de convocation / avis de réunion



CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE DE LA BRIE 

 
Société coopérative à capital variable 

au capital social actuel de 276 573 500 euros. 
Etablissement de crédit. Société de courtage d'assurances. 

Siège social : 500 rue Saint-Fuscien - 80095 Amiens cedex 3 
487 625 436 RCS Amiens 

Immatriculée au registre des Intermédiaires en assurances sous le N°07 022 607. 
 

RECTIFICATIF À L’AVIS DE CONVOCATION PUBLIÉ DANS LE BALO N°31 DU 12 MARS 2021,  
ANNONCE N° 2100500 

 
Il faut lire : 

 
13ème RESOLUTION (AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L'EFFET DE 
RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE D'ANNULATION DE CERTIFICATS COOPÉRATIFS 
D'INVESTISSEMENT (CCI)). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'Administration, 
conformément à l’article L 22-10-62 du Code de commerce : 
 
Au lieu de :  

 
13ème RESOLUTION (AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À L'EFFET DE 
RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE D'ANNULATION DE CERTIFICATS COOPÉRATIFS 
D'INVESTISSEMENT (CCI)). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'Administration, 
conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce : 
 
Il faut lire :    

 
37ème RÉSOLUTION (AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'EFFET D’OPERER 
SUR LES CERTIFICATS COOPÉRATIFS D'INVESTISSEMENT (CCI) DE LA CAISSE RÉGIONALE). — 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil 
d'Administration, avec faculté de subdéléguer dans les conditions prévues par la loi, à opérer sur les certificats 
coopératifs d’investissement (CCI) de la Caisse Régionale conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 
et suivants du Code de commerce. 
 
Au lieu de :  

 
37ème RÉSOLUTION (AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'EFFET D’OPERER 
SUR LES CERTIFICATS COOPÉRATIFS D'INVESTISSEMENT (CCI) DE LA CAISSE RÉGIONALE). — 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil 
d'Administration, avec faculté de subdéléguer dans les conditions prévues par la loi, à opérer sur les certificats 
coopératifs d’investissement (CCI) de la Caisse Régionale conformément aux dispositions des articles L.225-209 
et suivants du Code de commerce. 
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